




Fluides A2L/A3 : analyse de risques, 
conformité CE et règlementation ERP

MAÎTRISER LES EXIGENCES DE SÉCURITÉ ET D’ENVIRONNEMENT DES SYSTÈMES FRIGORIFIQUES

Objectif

	» Appréhender le contexte règlementaire et 
normatif en cas d’usage de fluides frigorigènes 
inflammables ou faiblement inflammables (A2L/
A3).

Programme

	» Impact de la règlementation F-Gaz sur le choix 
des fluides frigorigènes.

	» Classification et caractéristiques des fluides A2L 
et A3.

	» Approche générale de l’analyse de risques 
(Norme ISO 12100).

	» Présentation de l’analyse de risques selon la 
norme NF EN 378 : 

•	 Limite de charge liée à la toxicité et 
l’inflammabilité.

•	 Cas des équipements relevants d’une norme 
produit (IEC60335-2-40)

	» Bonnes pratiques pour la manipulation des A2L 
et A3 :

•	 Pour la sécurité des personnes et des biens.

•	 Pour la compatibilité des composants et des 
matériaux.

	» Règlementation applicable aux ERP.

	» Impact sur le contrôle en service des 
équipements sous pression.

Acquis de la formation 

	» Savoir appliquer les bonnes pratiques pour 
l’usage des fluides frigorigènes inflammables ou 
faiblement inflammables (A2L/A3), en particulier 
pour la climatisation.

Document délivré à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

FE8

Public

• Ingénieurs et techniciens de 
maintenance.

• Exploitants d’installations frigorifiques 
et climatiques.

Prérequis

• Ingénieurs et techniciens ayant des 
connaissances de base en froid et 
climatisation. 

Moyens pédagogiques

• Questionnaire d’évaluation des 
connaissances en début de formation. 

• Exposés théoriques.
• Etudes de cas et travaux pratiques.
• Expériences et travaux dirigés.
• Evaluation des acquis de la formation 
par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

Guide R-290 fourni / Cemafroid Formation a participé au groupe de travail AFF sur ce guide

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Formulaire CERFA 15497 : Savoir déclarer une 
remise en traitement de fluide frigorigène

FICHE D’INTERVENTION ET BORDEREAU DE SUIVI DES DÉCHETS. ATTESTATIONS DE CAPACITÉ POUR LA
MANIPULATION DES FLUIDES FRIGORIGÈNES

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 

Public

• Toute personne dont les activités 
sont liées à la manipulation de fluides 
frigorigènes fluorés.

• Toute personne en charge de préparer 
les bilans annuels des flux de fluides 
frigorigènes.

• Toute personne souhaitant connaître la 
règlementation applicable.

Prérequis

• Savoir communiquer en français (lire, 
écrire, parler).

Moyens pédagogiques

• Documents techniques règlementaires.
• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas concrets, 
manipulations.

• Evaluation des acquis de la formation par 
QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

1 jour - 7 heures

Objectifs

	» Comprendre les dispositions de la règlementation.

	» Savoir compléter le formulaire CERFA 15497 en 
vigueur - Fiche d’intervention conformément à la 
règlementation en vigueur.

	» Savoir déclarer la remise en traitement des déchets 
sur TRACKDECHETS (Plateforme de remise digitale 
des déchets).

Programme

Théorie

	» Explications sur la règlementation applicable à la 
traçabilité des fluides frigorigènes :

•	 Déclinaison de la règlementation internationale, 
européenne et française.

•	 Piliers de la règlementation F-Gaz.

•	 Exigences de traçabilité des fluides, pourquoi et 
pour qui.

	» Présentation des bilans.

	» Présentation des fiches d’intervention (CERFA 15497 
en vigueur) :

•	 Explication du remplissage du CERFA 15497 en 
vigueur, case par case.

Pratique

	» Étude de cas pratique.

	» Cas clients.

	» Solution de simplification de la traçabilité : 
présentation de Databilan®.

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation applicable aux 
établissements détenteurs d’attestations de capacité 
pour la manipulation des fluides frigorigènes et la 
remise en traitement des déchéts.

	» Être capable de compléter le formulaire CERFA 15497 
en vigueur.

Document délivré à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

FE9
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Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 
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Pratique : Manipuler les fluides frigorigènes 
de type HC (R290, R600a…) en toute sécurité
LA RÉVISION DE LA RÉGLEMENTATION F-GAZ IMPOSE AUX TECHNICIENS TITULAIRES DE L’ATTESTATION D’APTITUDE LA PARTICIPATION À UNE FORMATION THÉORIQUE DE REMISE À NIVEAU SUR LES FLUIDES 

HC POUR MANIPULER LES HYDROCARBURES.

CETTE FORMATION COMPLÈTE PAR UN STAGE PRATIQUE LES CONNAISSANCES THÉORIQUES RÉGLEMENTAIRES. ELLE NE SE SUBSTITUE PAS AUX ATTESTATIONS D’APTITUDES DE REMISE À NIVEAU PRÉVUES 

PAR L’ARRÊTÉ DU 21 NOVEMBRE 2025. 

Public

• Techniciens souhaitant intervenir sur des 
équipements contenants du R290 ou du 
R600a.

Prérequis

• Techniciens titulaires d’une attestation 
d’aptitude à manipuler les HFC (cat I à IV).

Moyens pédagogiques

• Exposés théoriques.
• Manipulations et travaux dirigés sur banc 
pédagogique

• Evaluation des acquis de la formation par 
QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

1 jour - 7 heures

Objectifs

	» Savoir utiliser des fluides de types hydrocarbures 
en respectant les exigences de sécurité de la 
norme l’EN 378.

	» Respecter les règles de sécurité lors d’une 
manipulation du R290 et du R600a.

Programme

	» Rappel sur la réglementation européenne sur les 
fluides frigorigènes et les nouvelles obligations en 
matière de manipulation des fluides inflammables.

	» Rappel des réglementations et des normes de 
sécurité applicables pour l’utilisation, le stockage 
et le transport des fluides inflammables et leur 
spécificité.

	» Connaître les prescriptions en matière de sécurité 
pour les outillages et les équipements, tels que la 
détection de fuite, la ventilation, les équipements 
de protection individuelle...

	» Comprendre l’analyse de risques et le calcul de 
charge (EN 378).

	» Utiliser l’outillage spécifique aux interventions sur 
fluide inflammable.

	» Manipuler les fluides de type hydrocarbure sur un 
équipement frigorifique : préparation de la zone de 
travail, récupération du fluide, remplacement d’un 
composant d’une installation, épreuve de pression, 
charge en fluide, contrôle d’étanchéité…

Acquis de la formation 

	» Savoir intervenir sur un équipement utilisant des 
fluides frigorigènes inflammables en toute sécurité.

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation (cette formation pratique 
ne permet pas l’obtention de l’attestation de remise 
à niveau prévue par l’arrêté du 21 novembre 2025). 
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Formation initiale  

(2 jours)

Renouvellement 

(1 jour)

CH1 / CH1R
Vérifications règlementaires des hayons élévateurs 
manutention

p 52 p 53

CH2 / CH2R
Vérifications règlementaires des élévateurs de personnes 
à mobilité réduite

p 54 p 55

CH3 / CH3R
Vérifications règlementaires des grues auxiliaires de 
chargement

p 56 p 57

CH4 / CH4R
Vérifications règlementaires des plateformes élévatrices 
mobiles de personnes (nacelles)

p 58 p 59

CH5 / CH5R Vérifications règlementaires des chariots élévateurs p 60 p 61

CH6 Vérifications règlementaires des élévateurs de véhicule p 62

CH7 / CH7R Vérifications règlementaires des bras de levage p 63 p 64

CH8 / CH8R Vérifications règlementaires des nacelles aéroportuaires p 65 p 66

CH9 Devenir vérificateur d’extincteurs mobiles pour véhicules p 67

CH10 Savoir utiliser un hayon toutes marques p 68
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Vérifications réglementaires des appareils 
de levage



Vérifications règlementaires des hayons 
élévateurs manutention

HAYONS ÉLÉVATEURS - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Public

• Techniciens intervenant sur les hayons 
élévateurs manutention.  	

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances sur 
les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection Individuel 
(EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Hayon élévateur monté sur bâti-support 
ou véhicule.

• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Évaluation des acquis de la formation par 
QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

2 jours - 14 heures

Objectifs

	» Former les opérateurs aux missions de 
vérifications règlementaires obligatoires 
des hayons élévateurs dans le respect de la 
législation en vigueur et des méthodologies 
requises.

	» Savoir utiliser l’outil Hydrotest®, plateforme de 
dématérialisation des rapports de vérification 
et application dédiée à la saisie mobile, avec ou 
sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Assimiler la règlementation et la législation en 
vigueur : directives, normes, arrêtés, décrets.

•	 Connaître les différents types de hayons 
élévateurs manutention et leurs composants.

•	 Identifier les risques pour les personnes et les 
dispositifs de sécurité du hayon.

•	 Acquérir les différentes méthodologies de 
contrôle : test de mise en service, remise 
en service, vérification réglementaire 
semestrielle obligatoire...

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur hayon élévateur manutention.

•	 Apprendre à utiliser efficacement 
les outils de contrôle, notamment 
Hydrotest® et son application mobile 
dédiée, utilisable avec ou sans connexion. 
Maîtriser les étapes de saisie d’un contrôle et 
gérer les relances de manière autonome.

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation.

	» Savoir réaliser une vérification règlementaire de 
hayon manutention.  

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH1
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Renouvellement : Vérifications 
règlementaires des hayons élévateurs 
manutention
HAYONS ÉLÉVATEURS - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Objectifs

	» Actualiser les connaissances théoriques 
et pratiques des opérateurs chargés des 
vérifications périodiques des hayons élévateurs.

	» Vérifier la bonne utilisation de l’outil Hydrotest®, 
plateforme de dématérialisation des rapports 
de vérification et application dédiée à la saisie 
mobile, avec ou sans connexion. 

Programme

	» Théorie :

•	 Rappel et actualisation des fondamentaux de 
la vérification.

•	 Rappel de la règlementation et de la 
législation en vigueur  : directives, normes, 
arrêtés et décrets.

•	 Rappel des risques pour les personnes et les 
dispositifs de sécurité du hayon.

•	 Rappel des différents types de contrôle.

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur hayon manutention.

•	 Maîtriser efficacement les outils de contrôle, 
notamment Hydrotest® et son application 
mobile dédiée, utilisable avec ou sans 
connexion ainsi que les étapes de saisie d’un 
contrôle et gérer les relances de manière 
autonome.

Acquis de la formation 

	» Maintenir et pérenniser les connaissances 
théoriques et pratiques relatives à la vérification 
réglementaire de hayons élévateur manutention. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH1R

Public

• Techniciens ayant été formés dans les 
3 dernières années sur les contrôles 
d’appareils de levage.

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances 
sur les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection 
Individuel (EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Hayon élévateur monté sur bâti-
support ou véhicule.

• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Evaluation des acquis de la formation 
par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Vérifications règlementaires des élévateurs 
de personnes à mobilité réduite

ÉLÉVATEURS DE PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE (PMR) - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Public

• Techniciens intervenant sur les élévateurs 
de personnes à mobilité réduite.  	

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances sur 
les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection Individuel 
(EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Elévateur PMR monté sur bâti-support 
ou véhicule.

• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Evaluation des acquis de la formation par 
QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

2 jours - 14 heures

Objectifs

	» Former les opérateurs aux missions de 
vérifications réglementaires obligatoires des 
élévateurs PMR dans le respect de la législation 
en vigueur et des méthodologies requises.

	» Savoir utiliser l’outil Hydrotest®, plateforme de 
dématérialisation des rapports de vérification 
et application dédiée à la saisie mobile, avec ou 
sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Assimiler la règlementation et la législation en 
vigueur : directives, normes, arrêtés, décrets.

•	 Connaître les différents types d’élévateurs 
PMR et leurs composants.

•	 Identifier les risques pour les personnes et des 
dispositifs de sécurité de l’élévateur.

•	 Acquérir les différentes méthodologies de 
contrôle : test de mise en service, remise 
en service, vérification réglementaire 
semestrielle obligatoire...

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur élévateurs PMR.

•	 Apprendre à utiliser efficacement 
les outils de contrôle, notamment 
Hydrotest® et son application mobile 
dédiée, utilisable avec ou sans connexion. 
Maîtriser les étapes de saisie d’un contrôle et 
gérer les relances de manière autonome.

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation.

	» Savoir réaliser une vérification réglementaire 
d’élévateurs de PMR. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.
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Renouvellement : Vérifications 
règlementaires des élévateurs de personnes 
à mobilité réduite
ÉLÉVATEURS DE PERSONNES À MOBILITÉ RÉDUITE PMR - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Objectifs

	» Actualiser les connaissances théoriques 
et pratiques des opérateurs chargés des 
vérifications périodiques des élévateurs PMR.

	» Vérifier la bonne utilisation de l’outil Hydrotest®, 
plateforme de dématérialisation des rapports 
de vérification et application dédiée à la saisie 
mobile, avec ou sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Rappel et actualisation des fondamentaux de 
la vérification.

•	 Rappel de la règlementation et de la législation 
en vigueur.

•	 Rappel des risques pour les personnes et les 
dispositifs de sécurité de l’élévateur PMR.

•	 Rappel des différents types de contrôle.

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur élévateur PMR.

•	 Maîtriser efficacement les outils de contrôle, 
notamment Hydrotest® et son application 
mobile dédiée, utilisable avec ou sans 
connexion ainsi que les étapes de saisie d’un 
contrôle et gérer les relances de manière 
autonome.

Acquis de la formation 

	» Maintenir et pérenniser les connaissances 
théoriques et pratiques relatives à la vérification 
réglementaire d’élévateurs de PMR. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH2R

Public

• Techniciens ayant été formés dans les 
3 dernières années sur les contrôles 
d’appareils de levage.

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances 
sur les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection 
Individuel (EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Elévateur PMR monté sur bâti-support 
ou véhicule.

• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis 
de la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Vérifications règlementaires des grues 
auxiliaires de chargement

GRUES AUXILIAIRES - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Public

• Techniciens intervenant sur les grues 
auxiliaires.

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances sur 
les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection Individuel 
(EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Grue auxiliaire montée sur véhicule.
• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis de 
la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

2 jours - 14 heures

Objectifs

	» Former les opérateurs aux missions de 
vérifications règlementaires obligatoires des 
grues auxiliaires dans le respect de la législation 
en vigueur et des méthodologies requises.

	» Savoir utiliser l’outil Hydrotest®, plateforme de 
dématérialisation des rapports de vérification 
et application dédiée à la saisie mobile, avec ou 
sans connexion. 

Programme

	» Théorie :

•	 Assimiler la règlementation et la législation en 
vigueur : directives, normes, arrêtés, décrets.

•	 Connaître les différents types de grues 
auxiliaires et leurs composants.

•	 Identifier les risques pour les personnes et les 
dispositifs de sécurité des grues auxiliaires.

•	 Acquérir les différentes méthodologies de 
contrôle : test de mise en service, remise 
en service, vérification règlementaire 
semestrielle obligatoire...

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur grues auxiliaires.

•	 Apprendre à utiliser efficacement 
les outils de contrôle, notamment 
Hydrotest® et son application mobile 
dédiée, utilisable avec ou sans connexion. 
Maîtriser les étapes de saisie d’un contrôle et 
gérer les relances de manière autonome.

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation.

	» Savoir réaliser une vérification règlementaire de 
grues auxiliaires. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH3
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Renouvellement : Vérifications 
règlementaires des grues auxiliaires de 
chargement
GRUES AUXILIAIRES - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Objectifs

	» Actualiser les connaissances théoriques 
et pratiques des opérateurs chargés des 
vérifications périodiques des grues auxiliaires.

	» Vérifier la bonne utilisation de l’outil Hydrotest®, 
plateforme de dématérialisation des rapports 
de vérification et application dédiée à la saisie 
mobile, avec ou sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Rappel et actualisation des fondamentaux de 
la vérification.

•	 Rappel de la règlementation et de la législation 
en vigueur.

•	 Rappel des risques pour les personnes et des 
dispositifs.

•	 Rappel des différents types de contrôle.

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur grue auxiliaire. 

•	 Maîtriser efficacement les outils de contrôle, 
notamment Hydrotest® et son application 
mobile dédiée, utilisable avec ou sans 
connexion ainsi que les étapes de saisie d’un 
contrôle et gérer les relances de manière 
autonome.

Acquis de la formation 

	» Maintenir et pérenniser les connaissances 
théoriques et pratiques relatives à la vérification 
règlementaire de grues auxiliaires. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH3R

Public

• Techniciens ayant été formés dans les 
3 dernières années sur les contrôles 
d’appareils de levage.  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances 
sur les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection 
Individuel (EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Grue auxiliaire montée sur véhicule.
• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis 
de la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Vérifications règlementaires des plateforme 
élévatrice mobile de personnes (nacelles)

PLATEFORME ÉLÉVATRICE MOBILE DE PERSONNES (NACELLES) - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Public

• Techniciens intervenant sur les 
plateforme élévatrice mobile de 
personnes (nacelles).  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances sur 
les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection Individuel 
(EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Plateforme élévatrice mobile de 
personnes (nacelles) montée sur roues, 
ou véhicule.

• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis de 
la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

2 jours - 14 heures

Objectifs

	» Former les opérateurs aux missions de 
vérifications règlementaires obligatoires des 
plateformes élévatrices mobiles de personnes 
(nacelles) dans le respect de la législation en 
vigueur et des méthodologies requises.

	» Savoir utiliser l’outil Hydrotest®, plateforme de 
dématérialisation des rapports de vérification 
et application dédiée à la saisie mobile, avec ou 
sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Assimiler la règlementation et la législation en 
vigueur : directives, normes, arrêtés, décrets.

•	 Connaître les différents types de plateformes 
élévatrices mobiles de personnes (nacelles) et 
leurs composants.

•	 Identifier les risques pour les personnes et 
les dispositifs de sécurité des plateforme 
élévatrice mobile de personnes (nacelles).

•	 Acquérir les différentes méthodologies de 
contrôle : test de mise en service, remise 
en service, vérification règlementaire 
semestrielle obligatoire...

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur plateformes élévatrices 
mobiles de personnes (nacelles).

•	 Apprendre à utiliser efficacement 
les outils de contrôle, notamment 
Hydrotest® et son application mobile 
dédiée, utilisable avec ou sans connexion. 
Maîtriser les étapes de saisie d’un contrôle et 
gérer les relances de manière autonome.

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation.

	» Savoir réaliser une vérification règlementaire de 
plateformes élévatrices mobiles de personnes 
(nacelles). 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.
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Renouvellement : Vérifications règlementaires 
des plateforme élévatrice mobile de personnes 
(nacelles)

PLATEFORME ÉLÉVATRICE MOBILE DE PERSONNES (NACELLES) - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Objectifs

	» Actualiser les connaissances théoriques 
et pratiques des opérateurs chargés des 
vérifications périodiques des plateformes 
élévatrices mobiles de personnes (nacelles).

	» Vérifier la bonne utilisation de l’outil Hydrotest®, 
plateforme de dématérialisation des rapports 
de vérification et application dédiée à la saisie 
mobile, avec ou sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Rappel et actualisation des fondamentaux de 
la vérification.

•	 Rappel de la règlementation et de la législation 
en vigueur.

•	 Rappel des risques pour les personnes et 
des dispositifs de sécurité des plateformes 
élévatrices mobiles de personnes (nacelles).

•	 Rappel des différents types de contrôle.

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur plateformes élévatrices 
mobiles de personnes (nacelles).

•	 Maîtriser efficacement les outils de contrôle, 
notamment Hydrotest® et son application 
mobile dédiée, utilisable avec ou sans 
connexion ainsi que les étapes de saisie d’un 
contrôle et gérer les relances de manière 
autonome.

Acquis de la formation 

	» Maintenir et pérenniser les connaissances 
théoriques et pratiques relatives à la vérification 
règlementaire de plateformes élévatrices 
mobiles de personnes (nacelles). 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH4R

Public

• Techniciens ayant été formés dans les 
3 dernières années sur les contrôles 
d’appareils  de levage.  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances 
sur les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection 
Individuel (EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Plateforme élévatrice mobile de 
personnes (nacelles) montée sur roues, 
ou véhicule.

• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis 
de la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Vérifications règlementaires des chariots 
élévateurs

CHARIOTS ÉLÉVATEURS - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Public

• Techniciens intervenant sur les chariots 
élévateurs.  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances sur 
les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection Individuel 
(EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Chariot élévateur monté sur bandages, 
roues pleines et pneumatiques.

• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis de 
la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

2 jours - 14 heures

Objectifs

	» Former les opérateurs aux missions de 
vérifications règlementaires obligatoires 
des chariots élévateurs dans le respect de la 
législation en vigueur et des méthodologies 
requises.

	» Savoir utiliser l’outil Hydrotest®, plateforme de 
dématérialisation des rapports de vérification 
et application dédiée à la saisie mobile, avec ou 
sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Assimiler la règlementation et la législation en 
vigueur : directives, normes, arrêtés, décrets.

•	 Connaître les différents types de chariots 
élévateurs et leurs composants.

•	 Identifier les risques pour les personnes et les 
dispositifs de sécurité des chariots élévateurs.

•	 Acquérir les différentes méthodologies de 
contrôle : test de mise en service, remise 
en service, vérification règlementaire 
semestrielle obligatoire...

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur chariots élévateurs.

•	 Apprendre à utiliser efficacement 
les outils de contrôle, notamment 
Hydrotest® et son application mobile 
dédiée, utilisable avec ou sans connexion. 
Maîtriser les étapes de saisie d’un contrôle et 
gérer les relances de manière autonome.

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation.

	» Savoir réaliser une vérification règlementaire de 
chariots élévateurs. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH5

V
é

ri
fi

ca
ti

o
n

s 
ré

g
le

m
e

n
ta

ir
e

s 
d

e
s 

ap
p

ar
e

il
s 

d
e

 l
e

va
g

e

v1



61

Renouvellement : Vérifications 
réglementaires des chariots élévateurs

CHARIOTS ÉLÉVATEURS - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Objectifs

	» Actualiser les connaissances théoriques 
et pratiques des opérateurs chargés des 
vérifications périodiques des chariots élévateurs.

	» Vérifier la bonne utilisation de l’outil Hydrotest®, 
plateforme de dématérialisation des rapports 
de vérification et application dédiée à la saisie 
mobile, avec ou sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Rappels et actualisation des fondamentaux 
de la vérification.

•	 Rappel de la règlementation et de la législation 
en vigueur.

•	 Rappel des risques pour les personnes et les 
dispositifs de sécurité des chariots élévateurs.

•	 Rappel des différents types de contrôle.

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur chariots élévateurs.

•	 Maîtriser efficacement les outils de contrôle, 
notamment Hydrotest® et son application 
mobile dédiée, utilisable avec ou sans 
connexion ainsi que les étapes de saisie d’un 
contrôle et gérer les relances de manière 
autonome.

Acquis de la formation 

	» Maintenir et pérenniser les connaissances 
théoriques et pratiques relatives à la vérification 
règlementaire de chariots élévateurs. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH5R

Public

• Techniciens ayant été formés dans les 
3 dernières années sur les contrôles 
d’appareils  de levage.  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances 
sur les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection 
Individuel (EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Chariot élévateur monté sur bandages, 
roues pleines et pneumatiques.

• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis 
de la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Vérifications règlementaires des élévateurs 
de véhicule

ÉLÉVATEURS DE VÉHICULE - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Public

• Techniciens intervenant sur les élévateurs 
de véhicule.  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances sur 
les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection Individuel 
(EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Élévateurs de véhicule.
• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis de 
la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

1 jour - 7 heures

Objectifs

	» Former les techniciens chargés des missions 
de vérifications réglementaires obligatoires 
des élévateurs de véhicule dans le respect de 
la législation en vigueur et des méthodologies 
requises.

	» Savoir utiliser l’outil Hydrotest®, plateforme de 
dématérialisation des rapports de vérification 
et application dédiée à la saisie mobile, avec ou 
sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Assimiler la règlementation et la législation en 
vigueur : directives, normes, arrêtés, décrets.

•	 Connaître les différents types d’élévateurs de 
véhicule et leurs composants.

•	 Identifier les risques pour les personnes et 
les dispositifs de sécurité des élévateurs de 
véhicule.

•	 Acquérir les différentes méthodologies de 
contrôle : test de mise en service, remise en 
service, vérification périodique semestrielle 
obligatoire…

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur les élévateurs de véhicule.

•	 Apprendre à utiliser efficacement 
les outils de contrôle, notamment 
Hydrotest® et son application mobile 
dédiée, utilisable avec ou sans connexion. 
Maîtriser les étapes de saisie d’un contrôle et 
gérer les relances de manière autonome.

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation.

	» Savoir réaliser une vérification règlementaire 
des élévateurs de véhicule.

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.
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Vérifications règlementaires des bras de 
levage

BRAS DE LEVAGE - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 

Public

• Techniciens intervenant sur les bras de 
levage.  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances sur 
les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection Individuel 
(EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Bras de levage monté sur véhicule.
• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis de 
la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

2 jours - 14 heures

Objectifs

	» Former les opérateurs aux missions de 
vérifications règlementaires obligatoires des 
bras de levage dans le respect de la législation 
en vigueur et des méthodologies requises.

	» Savoir utiliser l’outil Hydrotest®, plateforme de 
dématérialisation des rapports de vérification 
et application dédiée à la saisie mobile, avec ou 
sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Assimiler la règlementation et la législation en 
vigueur : directives, normes, arrêtés, décrets.

•	 Connaître les différents types de bras de 
levage et leurs composants.

•	 Identifier les risques pour les personnes et les 
dispositifs de sécurité des bras de levage.

•	 Acquérir les différentes méthodologies de 
contrôle : test de mise en service, remise 
en service, vérification règlementaire 
semestrielle obligatoire...

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur bras de levage.

•	 Apprendre à utiliser efficacement 
les outils de contrôle, notamment 
Hydrotest® et son application mobile 
dédiée, utilisable avec ou sans connexion. 
Maîtriser les étapes de saisie d’un contrôle et 
gérer les relances de manière autonome.

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation.

	» Savoir réaliser une vérification règlementaire de 
bras de levage. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.
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Renouvellement : Vérifications 
règlementaires des bras de levage

BRAS DE LEVAGE - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Objectifs

	» Actualiser les connaissances théoriques 
et pratiques des opérateurs chargés des 
vérifications périodiques des bras de levage.

	» Vérifier la bonne utilisation de l’outil Hydrotest®, 
plateforme de dématérialisation des rapports 
de vérification et application dédiée à la saisie 
mobile, avec ou sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Rappel et actualisation des fondamentaux de 
la vérification.

•	 Rappel de la règlementation et de la législation 
en vigueur.

•	 Rappel des risques pour les personnes et les 
dispositifs de sécurité des bras de levage.

•	 Rappel des différents types de contrôle.

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur bras de levage.

•	 Maîtriser efficacement les outils de contrôle, 
notamment Hydrotest® et son application 
mobile dédiée, utilisable avec ou sans 
connexion, ainsi que les étapes de saisie d’un 
contrôle et gérer les relances de manière 
autonome.

Acquis de la formation 

	» Maintenir et pérenniser les connaissances 
théoriques et pratiques relatives à la vérification 
règlementaire de bras de levage. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH7R

Public

• Techniciens ayant été formés dans 
les 3 dernières années aux contrôles 
d’appareils  de levage.  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances 
sur les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection 
Individuel (EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Bras de levage monté sur véhicule.
• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis 
de la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Vérifications règlementaires des nacelles 
aéroportuaires

NACELLES AÉROPORTUAIRES - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Objectifs

	» Former les opérateurs aux missions de 
vérifications règlementaires obligatoires des 
nacelles aéroportuaires dans le respect de la 
législation en vigueur et des méthodologies 
requises.

	» Savoir utiliser l’outil Hydrotest®, plateforme de 
dématérialisation des rapports de vérification 
et application dédiée à la saisie mobile, avec ou 
sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Assimiler la règlementation et la législation en 
vigueur : directives, normes, arrêtés, décrets.

•	 Connaître les différents types de nacelles 
aéroportuaires et leurs composants.

•	 Identifier les risques pour les personnes 
et les dispositifs de sécurité des nacelles 
aéroportuaires.

•	 Acquérir les différentes méthodologies de 
contrôle : test de mise en service, remise 
en service, vérification règlementaire 
semestrielle obligatoire...

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur les nacelles aéroportuaires.

•	 Apprendre à utiliser efficacement 
les outils de contrôle, notamment 
Hydrotest® et son application mobile 
dédiée, utilisable avec ou sans connexion. 
Maîtriser les étapes de saisie d’un contrôle et 
gérer les relances de manière autonome.

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation.

	» Savoir réaliser une vérification règlementaire de 
nacelles aéroportuaires. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH8

Public

• Techniciens intervenant sur les 
nacelles aéroportuaires.  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances 
sur les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection 
Individuel (EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Nacelles aéroportuaires.
• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis 
de la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

2 jours - 14 heures

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Renouvellement : Vérifications 
règlementaires des nacelles aéroportuaires

NACELLES AÉROPORTUAIRES - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Objectifs

	» Actualiser les connaissances théoriques 
et pratiques des opérateurs chargés des 
vérifications périodiques des nacelles 
aéroportuaires dans le respect de la législation 
en vigueur et des méthodologies requises.

	» Vérifier la bonne utilisation de l’outil Hydrotest®, 
plateforme de dématérialisation des rapports 
de vérification et application dédiée à la saisie 
mobile, avec ou sans connexion.

Programme

	» Théorie :

•	 Rappel et actualisation des fondamentaux de 
la vérification.

•	 Rappel de la règlementation et de la législation 
en vigueur.

•	 Rappel des risques pour les personnes 
et des dispositifs de sécurité des nacelles 
aéroportuaires.

•	 Rappel des différents types de contrôle.

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur les nacelles aéroportuaires.

•	 Maîtriser efficacement les outils de contrôle, 
notamment Hydrotest® et son application 
mobile dédiée, utilisable avec ou sans 
connexion, ainsi que les étapes de saisie d’un 
contrôle et gérer les relances de manière 
autonome.

Acquis de la formation 

	» Maintenir et pérenniser les connaissances 
théoriques et pratiques relatives à la vérification 
règlementaire des nacelles aéroportuaires. 

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH8R

Public

• Techniciens ayant été formés dans les 
3 dernières années sur les contrôles 
d’appareils  de levage.  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances 
sur les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection 
Individuel (EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Nacelles aéroportuaires.
• Exposés théoriques.
• Mise en pratique, études de cas, 
manipulations.

• Questionnaire d’évaluation des acquis 
de la formation par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

1 jour - 7 heures

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Devenir vérificateur d’extincteurs mobiles 
pour véhicules

EXTINCTEURS MOBILES - ARRÊTÉ DU 01/03/2004

Objectif

	» Former les personnes aux missions de 
vérifications réglementaires obligatoires des 
extincteurs mobiles pour véhicules dans le 
respect de la législation en vigueur et des 
méthodologies requises.

Programme

	» Théorie :

•	 Assimiler la règlementation et la législation en 
vigueur : directives, normes, arrêtés, décrets.

•	 Connaître les différents types d’extincteurs 
mobiles pour véhicules et leurs composants.

•	 Identifier les risques pour les personnes et les 
dispositifs de sécurité des extincteurs.

•	 Acquérir les différentes méthodologies de 
contrôle.

	» Pratique :

•	 Appliquer les méthodes et procédures de 
vérification sur extincteurs mobiles pour 
véhicules.

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation.

	» Savoir réaliser une vérification règlementaire 
d’extincteurs mobiles pour véhicules.

Documents délivrés à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

	» Émission d’un avis à l’employeur permettant la 
délivrance du titre d’habilitation.

CH9

Public

• Toute personne devant réaliser les 
contrôles des extincteurs mobiles pour 
véhicules.  

Prérequis

• Avoir un minimum de connaissances 
sur les équipements contrôlés.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection 
Individuel (EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Extincteurs pour véhicules.
• Exposés théoriques.
• Études de cas.
• Évaluation des acquis de la formation 
par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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Savoir utiliser un hayon toutes marques

HAYONS ÉLÉVATEURS

Objectif

	» Former les opérateurs à l’utilisation des hayons  
de toutes marques.

Programme

	» Théorie :

•	 Les différents types de hayons élévateurs 
manutention, leurs composants et leur 
utilisation.

•	 Les risques pour les personnes et les dispositifs 
de sécurité du hayon.

•	 Test et validation des acquis. 

Acquis de la formation 

	» Connaître la règlementation.

	» Savoir utiliser en toute sécurité un hayon 
élevateur quelle que soit sa marque.

Document délivré à l’issue de la formation

	» Attestation de formation.

CH10

Public

•  Professionnels du secteur automobile 
(camions).

Prérequis

•  Avoir des connaissances sur les hayons 
élévateurs manutention.

• Les stagiaires doivent se munir 
d’Équipements de Protection 
Individuel (EPI).

Moyens pédagogiques

• Documents sur la règlementation.
• Hayon élévateur monté sur bâti-
support ou véhicule.

• Exposés théoriques.
• Etudes de cas.
• Evaluation des acquis de la formation 
par QCM.

Lieu & Dates

• Inter : Voir planning sur le site  
www.cemafroid-formation.com

• Intra : nous contacter

Organisme de formation : CEMAFROID FORMATION SAS

• 5 avenue des Prés  94266 Fresnes Cedex
• Déclaration d’activité : n° 11 94 12477 94 - SIRET : 529 307 985 00018 

   +33 (0) 1 49 84 84 83  
   formation@cemafroid.fr 
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   +33 (0) 1 49 84 84 83  
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INTER/INTRA ENTREPRISES
	¨ Par téléphone au 01 49 84 84 83
	¨ Ou par e-mail : formation@cemafroid.fr

FORMATION SUR MESURE
Notre équipe vous propose des formations sur 
mesure, selon vos besoins.

PARCOURS DE FORMATION
Parce que vos besoins évoluent, nous vous proposons 
également des sessions qui comprennent plusieurs 
modules d’une même famille de formation. 

Cette approche vise avant tout à vous faire 
développer une expertise renforcée et complète 
dans votre domaine, tout en optimisant votre temps 
de formation chez nous.

PARTICIPER A UNE FORMATION 
Pour toute demande, contactez-nous 

	¨ par téléphone au 01 49 84 84 83
	¨ ou par e-mail : formation@cemafroid.fr

Un devis correspondant à votre besoin spécifique 
vous sera adressé, ainsi que la fiche pédagogique 
correspondante.

Nous vous accompagnons

NOS IMPLANTATIONS 

1. Paris 
5 avenue des Prés  
94260 Fresnes 

2. Arras
23 avenue Roger Salengro  
62223 Saint Laurent Blangy 

3. Bordeaux 
50 avenue de Verdun  
33612 Cestas 

4. Milan 
Via P. Enrico Motta, 34   
15033 Casale Monferrato (AL)

5. Saint-Pierre de la Réunion 
20A ancienne RN3 Condé 
97432 La Ravine des Cabris
Saint-Pierre

6. Montréal 
4388 Rue Saint-Denis, Suite 200
Montréal, Québec H2J 2L1, CA 

6

5

IMPLANTATIONS  
Cemafroid-Tecnea 

Mayotte 

La Réunion 

Guadeloupe 

Martinique 

Présence de CLIENTS  
Cemafroid-Tecnea 

IMPLANTATIONS  
Cemafroid-Tecnea 

Mayotte 

La Réunion 

Guadeloupe 

Martinique 

Présence de CLIENTS  
Cemafroid-Tecnea 

2
1

3 4

6
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CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Selon la formation, des Équipements de Protection 
Individuel (EPI) peuvent être requis. Le détail des 
EPI à prévoir sera indiqué dans la convocation et la 
convention de formation.

FINANCEMENT DES FORMATIONS
Un financement OPCO (Organisme Paritaire 
Collecteur Agrée) est envisageable pour les modules 
éligibles. Cemafroid Formation vous guide dans la 
constitution de votre dossier.

PRISE EN CHARGE 
Si l’entreprise souhaite financer le coût de la formation 
par son OPCO, elle devra effectuer une demande de 
prise en charge préalable auprès de son Opérateur 
de Compétences et nous faire parvenir l’accord de 
financement en amont de la formation.

COÛT DES FORMATIONS
Nos tarifs comprennent les frais d’enseignement 
(cours et supports pédagogiques) et les repas du 
midi pour les stages inter-entreprises se déroulant 
sur notre site de Fresnes.  

RÈGLEMENT
Une facture est émise à l’issue de la formation, avec 
un règlement des frais à effectuer de préférence 
par virement bancaire ou postal. Les conditions de 
paiement sont fixées à 30 jours à compter de la date 
de facturation.

DOCUMENTS DE FORMATION
CONVOCATION

Vous recevrez, au plus tard une semaine avant le 
début du stage, une convocation précisant l’intitulé 
du stage, le lieu de la formation et un plan d’accès 
détaillé.

CONVENTION

Une convention de formation est établie et transmise 
à l’entreprise avant le début de chaque formation.

ATTESTATION

A l’issue de chaque session, une attestation de 
formation est adressée par mail à l’entreprise.

Un avis après formation est également émis dans le 
cas de formations suivies en vue d’une habilitation.

NOMBRE DE PARTICIPANTS
Chaque session comprend 6 à 8 apprenants 
maximum. Cemafroid Formation se réserve le droit 
d’annuler, avec un préavis d’une semaine, toute 
formation qui ne pourrait pas se dérouler dans des 
conditions pédagogiques optimales. 

NIVEAU PRÉ-REQUIS
L’entreprise s’engage à ce que les pré-requis du 
programme de formation soient respectés pour 
chacun des participants. L’équipe pédagogique 
de Cemafroid Formation se tient à sa disposition 
pour valider le niveau des stagiaires afin d’assurer 
l’homogénéité des groupes avant le début de la 
formation. 

DÉLAI DE RÉALISATION
Dans le cas de formations sur mesure ou de celles qui 
sont susceptibles d’évoluer, notre équipe formation 
a besoin d’un délai moyen d’un mois.

ACCUEIL DES PERSONNES EN SITUATION DE 
HANDICAP
Nous sommes attentifs à rendre nos formations 
accessibles aux personnes en situation de handicap.

Le personnel de Cemafroid Formation s’appuie sur 
les compétences du référent handicap du Groupe 
Tecnea - Cemafroid ainsi que sur un réseau de 
professionnels. 

Chaque situation étant différente, vos besoins seront 
analysés au cas par cas par le centre de formation.

Informations Pratiques
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